Le 4 mars 2019
Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2019 de la Municipalité Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes, tenue au 830, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes, le quatrième jour de mars deux mille dix-neuf à vingt heures.

Sont présents:

M
.
Jocelyn Bédard, maire

Mme.
Sandra Chandonnet, conseillère siège no 1

M
.
Jean-François Carrier, conseiller siège no 2
M.

Denis Blier, conseiller siège no 3
Mme
Jènilie Demers, conseillère siège no 4
M.

Pascal Brulé, conseiller siège no 5
M.

Yves Payette, conseiller siège no 6 (ABSENT)
ORDRE  DU  JOUR
1.0 

Ouverture de la session régulière
1.1 Mot de bienvenue

2.0 

Lecture et adoption de l’ordre du jour
3.0               Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l'ordre du jour

4.0               Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 février 2019
5.0               Correspondance et suivi

6.0               Rapport des élus et de l’inspecteur municipal
7.0               Comité de développement économique
8.0               Congrès ADMQ
9.0               Demande au Programme d’aide financière pour la préparation des                                                  municipalités locales aux sinistres – Volet II – Autorisation de signature et      engagement de la municipalité 
10.0              Évaluation de la condition actuelle de l’Église

11.0              Appui CPTAQ Christian Laliberté

12.0              Appui CPTAQ Jacques Fortin

13.0              Demande d’aide financière du Fonds de la sécurité routière

14.0  Demande d’aide financière aux Fonds de développement des territoires -               Volet Pacte Rural

15.0               Comptes à payer
16.0               Varia
17.0               Questions de l’assemblée

18.0               Levée de la séance

__________________________________________________________________

Formant quorum, sous la présidence de Monsieur le maire Jocelyn Bédard, Madame Sandie Roux fait fonction de secrétaire.
R19-03-025

Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers que          

Ordre du jour                          l’ordre du jour soit accepté tel que lu
ADOPTÉE

   R19-03-026


Il est proposé par Monsieur pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers   

   Intervertir les points
        d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du jour.
ADOPTÉE
   R19-03-027


Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le   

   Procès verbal

        procès-verbal de la séance ordinaire du 4 février 2019.
   4 février 2019
Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 février 2019 soit approuvé et signé.

ADOPTÉE



        Le 4 mars 2019
Lecture brève du courrier reçu au cours du mois et suivi des sessions s’il y a lieu.
Les membres du conseil, incluant le maire, font un résumé de leurs activités municipales au cours du mois.
   R19-03-028


Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers 
   Comité 

        d’autoriser le dépôt d’une somme de cinq mille dollars (5 000.00$) dans le compte du   

   Développement
        Comité de développement économique de Notre-Dame-de-Lourdes.

ADOPTÉE
   R19-03-029

 
Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers 
   Congrès ADMQ
             d’autoriser les frais d’inscription de la directrice générale au congrès de l’ADMQ qui aura 
             Lieu du 12 au 14 juin 2019, au montant de cinq cent trente-neuf dollars (539.00$), taxes en  

             sus, ainsi que  les frais s’y rapportant, sur réception des pièces justificatives.
ADOPTÉE
   R19-03-030


ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les  

   Demande d’aide
        moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de
  Financière Volet II
        sinistre a été édicté par le ministre de la Sécurité publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera  


        en vigueur le 9 novembre 2019 ;
ATTENDU QUE la municipalité souhaite se prévaloir du Volet 2 du programme d’aide   

 financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du Québec afin de soutenir les actions de 
 préparation aux sinistres, dont prioritairement les mesures afin de respecter cette nouvelle  

 réglementation ;
ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir complété l’outil d’autodiagnostic fourni     

  par le ministère de la Sécurité publique en mai 2018 et qu’elle juge nécessaire d’améliorer 

  son état de préparation aux sinistres ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à  

                                                   l’unanimité des conseillers ;
QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes présente une demande d’aide  

 financière à l’Agence municipale 9-1-1 du Québec au montant de 10 000$ dans le cadre du
 Volet 2 du programme mentionné au préambule et s’engage à en respecter les conditions, 
 afin de réaliser les actions décrites au formulaire joint à la présente résolution pour en faire 
 partie intégrante qui totalisent 12 000$, et confirme que la contribution de la municipalité   

 sera d’une valeur d’au moins 2 000$;

 QUE la municipalité atteste par la présente qu’elle se regroupera avec les municipalités  

  locales de Saint-Ferdinand, Inverness, Villeroy, Sainte-Sophie-d’Halifax, Saint-Pierre-
  Baptiste, Paroisse de Plessisville, Laurierville et Lyster pour le volet 2, et qu’elle demande 
  l’aide financière additionnelle de 2 000$ prévue au programme dans ce cas;

QUE la municipalité autorise la directrice générale Madame Sandie Roux à signer pour 
  et en son nom le formulaire de demande d’aide financière et atteste que les renseignements 
  qu’il contient sont exacts.
  ADOPTÉE
   R19-03-031


ATTENDU que la Fabrique Notre-Dame-Des-Érables demande l’aide de la municipalité  
   Évaluation condition
        de Notre-Dame-de-Lourdes pour payer les frais de l’analyse et d’évaluation de l’état actuel      

  Église
        de l’Église de Notre-Dame-de-Lourdes; 

ATTENDU QUE la Fabrique Notre-Dame-Des-Érables doit fournir une copie du rapport  

                                                   à la municipalité; 

                                                  Le 4 mars 2019

ATTENDU QUE L’Église de Notre-Dame-de-Lourdes est la propriété de la Fabrique  

  Notre-Dame-des-Érables; 

Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers  

  d’appuyer financièrement la Fabrique Notre-Dame-des-Érables pour le paiement de la    

  facture suite aux analyses jusqu’à concurrence de mille cinq cent dollars (1500.00$)

  ADOPTÉE

   R19-03-032


ATTENDU QUE la demande de Monsieur Christian Laliberté de séparer les lots 6 049 
   Appui CPTAQ

       424 d’une superficie de neuf mille trois cent quatre-vingt-sept et cinquante-sept mètres carrés 
   Christian Laliberté
       (9 387.57 m2) et le lot 6 126 837 d’une superficie de cinq cent mille six cent soixante-douze 
                                                  et trente-trois mètres carrés (500 672.33 m2) afin de vendre le lot 6 126 837;
ATTENDU QUE Monsieur Christian Laliberté conserverait le lot 6 049 424 afin d’y
  
habiter sa résidence déjà construite ; 

ATTENDU QUE cette demande n’aura pas d’effet négatif sur l’homogénéité de la 
  communauté et de l’exploitation agricole, ni sur les possibilités d’utilisation à des fins 
  agricoles des lots visés et des lots avoisinants ; 
ATTENDU QUE la demande ne contrevient pas aux règlements en vigueur sur le 
                                                  territoire de la municipalité ;
Il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers  

  de recommander à la commission de protection du territoire agricole du Québec d’y faire 
  droit. 

ADOPTÉE

   R19-03-033


ATTENDU QU’une résidence à vocation de villégiature était existante sur le lot 4 016  

   Appui CPTAQ 
                      239 avant l’entrée en vigueur de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles  

   Jacques Fortin
                      (LPTAA) ;
ATTENDU QUE cette demande ne contrevient à aucun règlement municipal ;
Il est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers  

                                                  d’appuyer la demande de Monsieur Jacques Fortin afin de faire valoir un droit acquis.



       ADOPTÉE
   R19-03-034


ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes désire déposer une 
   Aide financière

         demande d’aide financière au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
   Fonds sécurité routière            l’Électrification des transports dans le cadre du Programme d’aide financière du Fonds 

                       
         de la sécurité routière ; 
ATTENDU QUE le projet d’achat de deux (2) afficheurs de vitesse radar s’élève à quinze mille cinq cent trente-huit dollar et quatre-vingt-onze sous taxes en sus (15 538.91$) ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes demande une aide financière de sept mille sept cent soixante-neuf dollar et quarante-cinq sous (7 769.45$ au Programme du Fonds de la sécurité routière ; 

EN CONSÉQUENCE ;
Il est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers que la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes dépose au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports une demande d’aide financière au Fonds de la sécurité routière au montant de sept mille sept cent soixante-neuf dollars et quarante-cinq sous (7 769.45$) ;

Le 4 mars 2019

QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes s’engage à verser un montant de sept 
        mille sept cent soixante-neuf dollars et quarante-cinq sous (7 769.45$) pour la réalisation de   

        ce projet ou tout montant excédentaire ; 

QUE la directrice générale soit autorisée à signer pour et au nom de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes, tout document en lien avec cette demande d’aide financière ; 
  ADOPTÉE

   R19-03-035


ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes désire déposer une 
   Aide financière

        demande d’aide financière à la MRC de l’Érable dans le cadre des fonds de 
   Pacte Rural Volet II
        développement des territoires – Volet Pacte Rural ; 

ATTENDU QUE le projet d’achat et d’installation d’une enseigne numérique s’élève à trente-sept mille huit cent soixante-six dollars et cinquante sous (37 866.50$) ;
ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes demande une aide financière du Fonds de développement des territoires – Volet Pacte Rural d’une somme de trente mille deux cent quatre-vingt-treize dollars (30 293.00$) ; 

ATTENDU QUE le projet s’inscrit dans la cadre de la Politique familiale adopté par la municipalité et déposé à la MRC de l’Érable ;
EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers que la Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes dépose à la MRC de l’Érable une demande d’aide financière au montant trente mille deux cent quatre-vingt-treize dollars (30 293.00$) ; 

QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes s’engage à verser un montant de sept mille cinq cent soixante-treize dollars (7 573.00$) pour la réalisation de ce projet ou tout montant excédentaire ; 

QUE la directrice générale soit autorisée à signer pour et au nom de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes, tout document en lien avec demande d’aide financière ; 

ADOPTÉE
   R19-03-036


Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter 
   Compte à payer
       les comptes à payer pour un montant total de cinquante-sept mille cinq cent cinquante-huit 
                                                 dollars et quatre-vingt-quatorze sous (57 558, 94$), et d’autoriser la secrétaire-trésorière d’en 
                                                 effectuer le paiement.

ADOPTÉE
              Varia

AUCUN POINT
La période de questions s’ouvre à 20h17 et se termine à 20h18.
   R19-03-037


Il est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers que la
   Levée de la séance
        séance soit levée à 20h18.

ADOPTÉE
____________________________

____________________________________
  


         MAIRE

                    
 
Directrice générale / secrétaire trésorière

Je, Jocelyn Bédard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la            signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal.








__________

  







Initiales

